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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction d’un bâtiment logistique et de ses bureaux. 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: 
	 Raison sociale: SCI Julie
	 SIRET: 89369202300026
	 Type societe: SCI
	 Monsieur: _
	 Nom: Moreau
	 Prenom: Aurélien

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39) a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher (...) supérieure ou égale à 10 000 m2.
	 Caracteristique du projet: Surface de plancher de 17 890 m² (entrepôt unique de 15 700 m² intégrant un espace de bureaux de 1095 m² en R+2).
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet s’étend sur une assiette totale de 52 712 m², intégrant un espace dédié aux activités logistiques et aux bureaux. Il s’agit d’une restructuration complète d’un centre logistique existant, impliquant une démolition totale des deux entrepôts existants, puis la reconstruction d’un entrepôt aux normes actuelles, notamment en matière de performance thermique, bioénergie et climat.Un entrepôt unique d'une superficie totale de 15 700 m² sera aménagé, comprenant un espace de bureaux de 1 095 m² sur deux niveaux à l’intérieur de l’entrepôt. Un parking de 152 places sera implanté au niveau R+1, et un quai de 136 places PL sera aménagé, permettant le stationnement autour de l'entrepôt. L’emprise au sol est de 21 176 m², tandis que la surface de plancher totale atteint 17 890 m². Cette opération s’inscrit dans une démarche de modernisation et de valorisation du site, répondant aux exigences fonctionnelles et esthétiques du projet.Le projet intègre également une part significative d’espaces verts, couvrant 14 741 m², ainsi que des équipements visant à réduire son empreinte environnementale. Il comprendra notamment des bornes de recharge pour véhicules électriques, une centrale photovoltaïque et sera certifié BREEAM Very Good, garantissant ainsi une approche durable et performante du bâtiment.L’activité prévue sur le site mobilisera entre 250 et 300 employés.Les travaux débuteront au quatrième trimestre de 2025, avec une durée estimée de 12 mois. La livraison est prévue pour décembre 2026. Étant donné l’environnement logistique du site, les nuisances pour les riverains seront ainsi minimisées. Les matériaux de démolition seront concassés et criblés sur site afin de produire des structures de voiries et des massifs drainants. Les déblais issus de ces travaux seront réutilisés en remblais sous le futur bâtiment, assurant ainsi un équilibre complet déblais/remblais, avec un volume de 20 600 m³ de déblais/remblais, dont 5 100 m³ de concassé. 
	2 Objectifs du projet: Les objectifs du projet sont les suivants :- Optimisation fonctionnelle et logistique : Regrouper les activités en un entrepôt unique de 15 700 m² afin d’améliorer l’efficacité opérationnelle et la gestion des flux.- Modernisation des infrastructures : Remplacer les bâtiments existants par une installation plus moderne et conforme aux standards actuels en matière de performance énergétique et d’optimisation des espaces.- Amélioration des conditions de travail : Intégrer des bureaux sur deux niveaux (1095 m²) afin d’offrir un cadre de travail adapté et ergonomique aux équipes administratives et logistiques.- Réhabilitation et accessibilité du site : Refaire les voiries et aménager un parking pour fluidifier la circulation et optimiser le stationnement.- Optimisation des flux de transport : Création de 136 quais PL, permettant d’améliorer la gestion des livraisons et des expéditions, et d’optimiser les flux de marchandises sur le site.- Réduction de l’empreinte environnementale : Mettre en place des mesures visant à limiter l’impact du projet, notamment en matière de gestion des eaux pluviales, d’éclairage et d’espaces verts.L’ensemble de ces objectifs vise à garantir une exploitation optimale du site, tout en s’inscrivant dans une approche durable et fonctionnelle. Voir détails Annexe 3.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux débuteront au quatrième trimestre de 2025, avec une durée estimée de 12 mois. La livraison est prévue pour décembre 2026. Étant donné l’environnement logistique du site, les nuisances pour les riverains sont ainsi minimisées.- Préparation du site et démolitionSécurisation du périmètre et mise en place des installations de chantier ((base vie, clôtures, signalisation).Déconstruction et évacuation des deux bâtiments existants avec tri et valorisation des matériaux.- Terrassement et fondationsNivellement du terrain et préparation des sols.Réalisation des fondations et installation des réseaux divers.- Construction du bâtiment et des bureauxMontage de la structure métallique de l’entrepôt (15 700 m²).Réalisation des façades et toiture avec performances énergétiques et acoustiques optimisées.Aménagement des bureaux sur deux niveaux (1095 m²).Installation de 136 quais PL.- Voiries et stationnementsCréation des voies de circulation pour optimiser les flux logistiques.Réalisation du parking de 152 places au niveau R+1.Mise en place des ouvrages de gestion des eaux pluviales.- Finitions et équipementsInstallation des équipements techniques et spécifiques à l’activité.Aménagement paysager pour une meilleure intégration visuelle.- Réception et mise en serviceVérifications techniques, levée des réserves et mise en exploitation progressive.- Gestion responsable du chantierOptimisation de la consommation énergétique en concertation avec les entreprises.Tri et collecte des déchets sur site.Utilisation de produits respectant les nouvelles normes de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l'Environnement et du Travail (AFSSET) en matière d’écoresponsabilité.Contrôle des flux de circulation et organisation stricte du stationnement.Nettoyage des engins avant sortie et limitation des émissions de poussières.Maintien d’une clôture opaque et préservation de l’état des abords du chantier.Les travaux seront réalisés dans le respect des normes environnementales et des réglementations en vigueur, en limitant les nuisances et les impacts sur la biodiversité.
	2 Phase exploitation: Le projet est composé de : - Un entrepôt unique de 15 700 m² intégrant un espace bureaux de 1095m² en R+2- Parking VL 152 places au niveau R+1- Quai PL 136 places - Voiries attenantes 

	4 Procedures administratives: Le projet nécessite le dépôt d’un dossier de Permis de Construire valant démolition ainsi qu’un Dossier Loi sur l’Eau (DLE). Aucune autre autorisation spécifique n’est requise.
	6 Grandeurs du projet: Assiette totale de l'opération : 52 712 m²Emprise au sol : 21 176 m²Surface de plancher : 17 890 m²Entrepôt : 15 700 m² (intégrant un espace bureaux de 1095 m² en R+2)espaces verts : 14 741 m²
	6 Valeurs: 
	6 Nom: 25
	6 Voie: Rue du Mollaret
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Saint-Quentin-Fallavier 
	6 Code postal: 38449
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 51
	6 Coordonnees_long °: 08
	6 Coordonnees_long ': 80
	6 Coordonnees_long ": 9
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 64
	6 Coordonnees_Lat ': 85
	6 Coordonnees_Lat ": 9
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Saint-Quentin-Fallavier 
	6 Precision document d'urbanisme: La parcelle du projet est encadrée par le PLU (Plan Local d’Urbanisme) de Saint Quentin Fallavier. Le projet se situe au sein de la « zone Ui » soit la zone urbaine dédiée aux activités économiques. 
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La parcelle du projet  n’est  concernée  par  aucune  ZNIEFF  de  Types  I  ou  II.  Les  plus  proches correspondent à l'ensemble Zones humides reliques de la vallée de la Bourbre (ZNIEFF de Type I) et à l' ensemble fonctionnel des vallées de la Bourbre et du Catelan (ZNIEFF de Type II). Elles sont toutes deux localiséesà plus de 2 km du projet. Voir détails Annexe 8 (8.1).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Il n’existe aucune zone d’APPB sur la parcelle du projet. L'APB le plus proche est situé à 1.9 km du projet.Voir détails Annexe 8 (8.2).
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La parcelle du projet n’est pas inscrite dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle, une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional.La réserve naturelle régionale la plus proche du site d'implantation du projet (Étang de Saint-Bonnet) est située à environ 5 km du projet.Voir détails Annexe 8 (8.3).
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de saint Quentin Fallavier est en partie couverte par Le plan d’exposition au bruit (PEB) de l’aéroport de Lyon Saint Exupéry. La parcelle du projet est en partie concernée par le PEB, pour la zone D soit la zone la moins exposée au bruit (< Lden 50).Voir détails Annexe 8 (8.6).
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La parcelle du projet n’est pas située dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, ni dans un monument historique ou ses abords ni dans un site patrimonial remarquable.Voir détails Annexe 8 (8.7)
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: La parcelle du projet n'est pas située dans une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation. Les zones humides les plus proches sont : - Le Bois de la Garenne (environ 1,05 km au Sud-Ouest), - Tharabie (environ 1,25 km au Sud de la parcelle) - Confluence Bourbre-Cattelan (environ 2,06 km au Nord-Est de la parcelle) Voir détails Annexe 8 (8.4)
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Off
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Voir détails Annexe 8 (8.9)
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet est situé dans le périmètre de protection éloigné d'un captage d'eau potable (AEP). Les eaux pluviales seront gérées conformément aux prescriptions réglementaires, via des massifs drainants équipés de dispositifs de décantation et de séparateurs d'hydrocarbures. Le projet respecte les dispositions de l’arrêté et est pleinement conforme aux exigences réglementaires en matière de gestion des eaux pluviales.Voir détails Annexe 8 (8.10)
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé dans un site inscrit. Voir détails Annexe 8 (8.7).
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La parcelle du projet n’est concernée par aucun site Natura 2000. Le site le plus proche de la parcelle du projet correspond : - Au site de « L’Isle de Crémieu », localisé à 5 kilomètres au nord est Voir détails Annexe 7
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé dans un site classé. Voir détails Annexe 8 (8.7)
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: - La commune est concernée par l’application d’un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI). Le projet n’est pas affecté par le PPRI. Voir détails Annexe 8 (8.8)- Il existe deux PPRT sur la commune. Le projet n’est pas affecté par ces PPRT. Voir détails Annexe 8 (8.9)
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: - Le PPRI de la Bourbre Moyenne a été approuvé le 14 janvier 2008.- Les PPRT ont été approuvés les 30.11. 2017 et 19.12. 2017 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n’entraînera pas de drainage ni de modification significative des masses d’eau souterraines. Les parcelles sont déjà en majorité imperméabilisées, le projet prévoit une part de désimperméabilisation grâce à l’aménagement d’espaces végétalisés. La gestion des eaux pluviales sera conforme au SDAGE du "bassin Rhône Mediterranée" et au SAGE "Bassin Versant de la Bourbre". Par ailleurs, un Dossier Loi sur l’Eau (DLE) sera déposé. Voir détails Annexe 9 (9.1).
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les matériaux de démolition seront concassés et criblés sur site afin de produire des structures de voiries et des massifs drainants. Les déblais issus de ces travaux seront utilisés en remblais sous le futur bâtiment, assurant ainsi un équilibre complet déblais/remblais, avec un volume de 20 600 m3 de déblais remblais dont 5 100m3 de concassé. Aucun matériau ne sera évacué du site et aucun apport extérieur ne sera nécessaire. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: L’opération prévoit le réaménagement des bureaux existants sur une surface de 1 095 m². Les bureaux étaient déjà intégrés dans le bâtiment initial, et leur restructuration ne modifie ni le nombre d’usagers ni les besoins en eau potable. La consommation en eau restera équivalente à celle observée avant le projet, et aucune augmentation du débit n’est à prévoir. L’alimentation en eau potable continuera de s’appuyer sur le réseau existant, sans impact supplémentaire sur la ressource en eau du territoire.Voir détails Annexe 9 (9.1).
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet n’entraîne pas de perturbations majeures sur la biodiversité. Aucune zone protégée n’est impactée. Par précaution, une zone végétalisée potentiellement humide sera préservée, et des aménagements spécifiques favoriseront l’accueil temporaire de l’Œdicnème criard. Les mesures mises en place garantissent une intégration écologique limitant les impacts sur la faune, la flore et les continuités écologiques. Voir détails annexe 8 (8.5).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La parcelle du projet n’est concernée par aucun site Natura 2000. Le site le plus proche de la parcelle du projet correspond au site de « L’Isle de Crémieu », localisé à 5 kilomètres au nord est.Voir détails Annexe 7.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: L’occupation des sols sur la parcelle concernée est principalement caractérisée par une zone industrielle et commerciale, située à proximité immédiate d’un axe routier. Selon le PLU de Saint-Quentin-Fallavier en vigueur, le projet est implanté en zone Ui, dédiée aux activités économiques. De plus, l’opération prévoit la construction d’un bâtiment logistique en remplacement de deux bâtiments existants, qui seront démolis. Ainsi, le projet s’inscrit dans une parcelle déjà urbanisée, sans modification des sols ni extension sur des espaces naturels ou agricoles.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Il existe deux PPRT sur la commune de St-Quentin Fallavier :- Sigma Aldrich approuvé le 30/11/2017 pour des effets de cinétiques - Total Raffinage approuvé le 19/12/2017 pour des effets de cinétiques égalementDes prescriptions et interdictions concernent ces sites et leurs abords immédiats. Le projet n’est pas situé à proximité immédiate de ces établissements.Aucun site SEVESO ne se trouve à proximité immédiate du projet.  Le projet n’est pas concerné par le risque technologique. Voir détails Annexe 8 (8.9)
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Non, le projet n’est pas concerné par des risques naturels. La zone d’implantation se situe en dehors des zones d’interdiction ou de prescriptions du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) en vigueur. Par ailleurs, aucun Plan de Prévention du Risque Mouvement de Terrain (PPRN-M) n’existe sur la commune de Saint-Quentin-Fallavier, et le projet n’est pas exposé à un risque de mouvement de terrain.Voir détails Annexe 8 (8.8)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet générera un trafic de 200 poids lourds (PL) par jour, chiffre équivalent à celui du trafic existant. Étant donné que les flux de circulation resteront similaires à ceux observés actuellement, il n'y a pas d'impact significatif sur les conditions de circulation du secteur. Aucune étude de trafic n’a été menée, les conditions de circulation actuelles n’allant pas être modifiées par rapport à la situation existante.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: La parcelle du projet n’est pas concernée par des nuisances olfactives particulières.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet est potentiellement susceptible d’engendrer des vibrationsuniquement en phase de chantier d’aménagement, et ce de manièretemporaire.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Les risques de nuisances liés aux vibrations concernent la partie des bâtiments les plus proches des voies, en cas de forte circulation automobile, les niveaux de vibrations s'atténuant très rapidement.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des rejets atmosphériques indirects, liés à lacirculation routière (CO, NO2, benzène, COV…), mais pas de manière significativement plus importante qu'à l'existant.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les bâtiments et les espaces de circulations seront éclairés.Sur les parkings des candélabres LED seront installés, à faibleconsommation d'énergie et grande longévité.Les candélabres choisis veilleront à éclairer uniquement vers le sol et ne pas créer de pollution lumineuse.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par des émissions lumineuses. Il est situé dans le parc d’activité de Chesnes. Ce parc, fortement industrialisé, comprend des infrastructures qui génèrent des éclairages artificiels (signalétique, sécurité, exploitation). 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: - Eaux usées : vers réseau communautaire existant. Aucune augmentation significative de la charge sur le réseau par rapport à l'existant.- Eaux pluviales : infiltration via des massifs drainants équipés de dispositifs de décantation et de séparateurs d'hydrocarbures.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera la production de déchets non dangeureux.  L’optimisation de la gestion des déchets de chantier sera mise en place pendant les travaux : schéma d’organisation pour la collecte sélective et l’élimination des déchets, réduction du volume de déchets à la source, valorisation des déchets de chantier.A terme, la collecte des déchets sur les nouveaux espaces viendra s’inscrire dans l’organisation déjà en place sur le périmètre du parc d'activité de Chesnes.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet s’intègre harmonieusement dans son environnement, en respectant les codes architecturaux et paysagers du parc d’activités de Chesnes. Son impact visuel et paysager reste limité et cohérent avec l’ambiance existante.Voir détails Annexe 8 (8.7).
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible d’être source de bruit notamment en phasechantier. En phase exploitation, le projet n'engendra que des nuisances sonores liées aux déplacements des futurs usagers.Étant donné l’environnement logistique du site, les nuisances pour les riverain sont ainsi minimisés. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: La parcelle du projet est partiellement située en zone D du PEB (Plan d’Exposition au Bruit), la parcelle du projet est concernée par des nuisance sonores pour un niveau modéré voir faible (environ Lden 50).Voir détails Annexe 8 (1.4).
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	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: La gestion des eaux pluviales sera adaptée avec des noues végétalisées pour éviter l’altération du milieu naturel. Des aménagements spécifiques seront réalisés pour limiter les perturbations sur l’Œdicnème criard, incluant des zones ouvertes, une gestion adaptée de la végétation et un éclairage réduit. Des actions en faveur de la biodiversité seront mises en place, comme l’installation d’hôtels à insectes et de nichoirs. La pollution lumineuse sera réduite avec une extinction nocturne et un éclairage directionnel. Le projet encouragera les mobilités douces avec des infrastructures dédiées. L’utilisation de matériaux bas carbone et la conception bioclimatique permettront de limiter l’empreinte énergétique. Une gestion optimisée des déchets inclura le tri sélectif, le recyclage des matériaux et l’installation de composteurs.Les mesures d'évitement et de réduction envisagées sont détaillées précisemment à l'Annexe 10. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Nous estimons que notre projet ne requiert pas d’étude d’impact. Il s’inscrit dans une démarche d’amélioration durable, conciliant efficacité logistique et respect des enjeux écologiques- Impact limité sur l’environnement urbain : Situé en périphérie d’une zone déjà urbanisée, le projet n’engendrera qu’une augmentation marginale des émissions de gaz à effet de serre et n’aura pas d’impact significatif sur la circulation locale.- Absence de risques majeurs : Les analyses préalables ont confirmé que le site n’est pas concerné par des risques industriels, technologiques, naturels ou de pollution des sols.- Préservation de la biodiversité : La zone végétalisée à l’est du site sera conservée afin de limiter l’impact sur un éventuel milieu humide. Des aménagements spécifiques seront réalisés pour protéger l’Œdicnème criard- Optimisation fonctionnelle et écologique : Le projet modernise les infrastructures existantes en intégrant un parking en R+1 pour limiter l’artificialisation du sol. 
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